

Accord de partenariat pour le service volontaire de développement « weltwärts »

Entre…  
Nom de l’organisme d’envoi de volontaires

Adresse de l’organisme d’envoi de volontaires

Adresse de l’organisme d’envoi de volontaires

Adresse de l’organisme d’envoi de volontaires

- ci-après dénommé organisme d’envoi -

et

Nom de l’organisme partenaire

Adresse de l’organisme partenaire

Adresse de l’organisme partenaire

Adresse de l’organisme partenaire

- ci-après dénommé organisme partenaire -

Afin de garantir une coopération étroite entre l’organisme d’envoi et l’organisme partenaire, au profit notamment des volontaires, les partenaires stipulent ce qui suit :

1.
Coopération partenariale

L’organisme d’envoi et l’organisme partenaire désirent entretenir une coopération partenariale lors de la réalisation des services volontaires de développement. La coopération, sur un pied d’égalité, entre l’organisme d’envoi et l’organisme partenaire constituera le fondement d’une réalisation réussie du service volontaire de développement conformément à la directive de mise en œuvre du service volontaire de développement « weltwärts ».  
L’organisme d’envoi veillera à ce que la version actuelle de la directive de mise en œuvre du service volontaire de développement « weltwärts » soit connue de l’organisme partenaire.

2.
Conception commune des services volontaires de développement et statut des volontaires

Le service volontaire de développement « weltwärts » est placé sous le signe de l’apprentissage et de l’aide dans le domaine du développement. Le service volontaire de développement, proposé par l’organisme d’envoi et l’organisme partenaire, devra représenter un ensemble constitué d'apprentissage, d'aide et de rencontres. L’apprentissage des volontaires sera marqué par l’acquisition de compétences interculturelles, par la sensibilisation aux aspects ayant trait au développement ainsi que par la possibilité d’épanouissement personnel et de maturation de la personnalité. L’apprentissage nécessitera la réflexion et l’encadrement. L'aide de la part des volontaires consistera en leur contribution pratique apportée à la place d’accueil et en l’enrichissement de l’organisme partenaire grâce à leur personnalité et leur propre arrière-plan socioculturel. L’aide consistera également à faire preuve d’engagement et de solidarité. Il est souhaitable que la relation entre la place d’accueil et le volontaire soit marquée par un rapport sain d’échange mutuel.

Les volontaires exerceront une activité de bénévolat au sein de l’organisme partenaire et ne seront presque pas rémunérés pour leur soutien. Les volontaires seront actifs à plein temps et œuvreront dans des domaines d’intérêt général. Les volontaires ne devront pas occuper de postes de travail rémunéré. 

3.
Offre et distribution de places de volontaires

3.1 L’organisme partenaire et l’organisme d’envoi coordonneront ensemble l’offre des places de volontaires. L’organisme partenaire s’engagera à n’offrir que des places d’accueil correspondant au sens et au but du service volontaire de développement « weltwärts ».  L’organisme partenaire avisera l’organisme d’envoi de son offre de places d’accueil. En cas de modifications concernant les places d’accueil, l’organisme d’envoi en sera informé à temps.

3.2 
L’organisme d’envoi et l’organisme partenaire décideront d’un procédé pour la sélection des volontaires. 

Décrivez, le cas échéant, le procédé dont il a été convenu.


4.
Coopération entre l’organisme partenaire et les volontaires

4.1
Sur place, l’organisme partenaire décidera en détail, ensemble avec les volontaires eux-mêmes, des tâches spécifiques à effectuer à la place d’accueil respective. Ce faisant, l’organisme partenaire prendra en compte les intérêts et les goûts personnels des volontaires. 

4.2 L’organisme partenaire s’engagera à aider les volontaires à se familiariser de façon approfondie avec leur domaine d’activité, dont ils seront chargés à la place d’accueil, et à les encadrer durant leur service volontaire de développement. Pour cela, l’organisme partenaire désignera un ou plusieurs tuteurs adaptés et les exemptera de leur travail le temps nécessaire. 
4.3 L’organisme d’envoi et l’organisme partenaire sensibiliseront les volontaires aux risques qu’ils pourraient courir dans le cadre du service volontaire de développement. Pendant la durée du service volontaire de développement, l’organisme partenaire veillera à ce que les règles de sécurité pertinentes du pays d’accueil soient respectées. Au début de leur service volontaire de développement, l’organisme partenaire familiarisera les volontaires avec les réalités de vie et de travail du pays d’accueil et organisera leur accueil à l'aéroport ou à la gare. 
4.4 L’organisme partenaire attribuera à chaque volontaire une tutrice/ un tuteur, personnellement responsable de celui-ci, qui l’encadrera et qui lui servira d’interlocuteur sur place. Il est souhaitable d’éviter que les tuteurs travaillent dans le même domaine d’activité que les volontaires. L’organisme partenaire mènera régulièrement des entretiens de réflexion avec les volontaires sur leurs activités.   
4.5 L’organisme d’envoi et l’organisme partenaire apprécient l’engagement des volontaires. C’est une estime qu’ils exprimeront quotidiennement face aux volontaires. A la fin d’un service volontaire de développement, l'organisme partenaire mènera un entretien d'évaluation avec les volontaires. L’organisme partenaire remettra aux volontaires, à la fin de leur service volontaire de développement, un certificat attestant leurs activités au sein de l’organisme partenaire. 
5.
Encadrement des volontaires par l’organisme d’envoi et l’organisme partenaire

5.1 L’organisme d’envoi et l'organisme partenaire se tiendront mutuellement au courant des particularités se produisant dans le cadre des activités des volontaires. Cela implique tout particulièrement les signes indiquant le mécontentement personnel des volontaires. 
5.2 L’organisme d’envoi réalisera un accompagnement pédagogique du service volontaire de développement. L’organisme d’envoi soutiendra l’organisme partenaire et les volontaires dans toutes les questions concernant le service volontaire de développement et tâchera de créer un cadre qui soit le mieux adapté au service volontaire de développement. L’organisme d’envoi interviendra en cas de différends et de conflit, en fonction de ses possibilités, en offrant de l’encadrement et du soutien ou en servant d’intermédiaire. Dans le cas où surviendraient des particularités dans le cadre de l’activité des volontaires, l’organisme d’envoi et l’organisme partenaire décideront, de préférence ensemble, des mesures à prendre.
5.3 Les séminaires d'accompagnement s'effectueront selon les dispositions de la directive de mise en œuvre du service volontaire de développement « weltwärts ». L’organisme d’envoi préparera les volontaires à leur service volontaire de développement en proposant des séminaires d’orientation et de préparation. Après leur retour, les volontaires participeront aux séminaires de debriefing organisés par l’organisme d’envoi. L’organisme d’envoi proposera également aux volontaires des séminaires intermédiaires, ayant lieu dans l’intérêt de l’organisme partenaire. La participation des volontaires aux séminaires d’accompagnement, réalisés par l’organisme d’envoi, prévaudra sur leurs activités au sein de l’organisme partenaire. L’organisme d’envoi informera à temps l’organisme partenaire des séminaires d’accompagnement pour les volontaires. L’organisme partenaire sera encouragé à soumettre des propositions concernant le contenu respectif de ces séminaires.
5.4 En fonction de ses possibilités et exigences, l'organisme partenaire pourra proposer ou bien permettre aux volontaires de suivre des formations individuelles.   
6. Réglementations portant sur le service volontaire de développement (assurances, contribution aux frais d’administration, argent de poche, logement, nourriture, congés, cours de langues, démarches auprès des autorités)

6.1 L’organisme d’envoi contractera au nom des volontaires, pour la durée de leur service volontaire de développement, une assurance maladie, une assurance accidents, une assurance dépendance, une assurance de responsabilité civile et une assurance de rapatriement. Les frais seront pris en charge par l’organisme d’envoi. Le cas échéant, l’organisme partenaire sera responsable de toute couverture des risques, nécessaire en plus des assurances susmentionnées (p.ex. la responsabilité civile automobile en cas de conduite dans le cadre de l’activité professionnelle).
6.2 Les volontaires recevront un argent de poche de 100 euros par mois, versé par l’organisme d’envoi/ l'organisme partenaire (rayer la mention inutile).  
6.3 L’organisme d’envoi ou bien l’organisme partenaire fournira aux volontaires un logement convenable. 
6.4 Outre cet accord, un arrangement écrit supplémentaire sera conclu entre l'organisme d'envoi et les volontaires. Cet arrangement stipulera les droits et les obligations incombant à l’organisme d’envoi et aux volontaires. Ces droits et obligations seront coordonnés avec l'organisme partenaire (p.ex. le temps de travail quotidien à effectuer par les volontaires, les réglementations portant sur le travail de fin de semaine, les congés etc.). Les volontaires conviendront de leurs périodes de congé directement avec l’organisme partenaire. 
6.5 Les volontaires devront avoir la possibilité d’approfondir leurs connaissances linguistiques. Soit l’organisme partenaire s’en occupe lui-même, soit il accorde au volontaire le temps nécessaire pour participer à un cours de langues. 
6.6 L’organisme partenaire apportera son soutien aux volontaires pour régler les formalités au pays d'accueil. Cela implique p.ex. la demande de visas et de prorogations de visas éventuellement nécessaires, les déclarations obligatoires et les démarches auprès des autorités. 
7. 
Fin anticipée de l’activité d’un volontaire

S’il existe un motif justifié rendant inacceptable pour l’organisme partenaire la continuation de la coopération avec le volontaire, l’organisme d'envoi devra en être informé. Dans ce cas, l’organisme d’envoi se doit à l’organisme partenaire d'abroger l’arrangement avec le volontaire dans les plus brefs délais. L'organisme d'envoi est autorisé d’abroger l’accord conclu avec l’organisme partenaire et l’arrangement conclu avec le volontaire, dans la mesure où il constate que le volontaire n’est pas employé conformément au sens et au but du service volontaire de développement. 
	Lieu, Date


	
	Lieu, Date



	Pour : Nom de l’organisme d’envoi ; nom et fonction du représentant de l’organisme d’envoi. Cachet de l’organisme d’envoi. 
	
	Pour : Nom de l’organisme partenaire ; nom et fonction du représentant de l’organisme partenaire. 
Cachet de l’organisme partenaire.


� « weltwärts » signifie « en route vers le monde »
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